COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 24 FEVRIER 2011

Objet : Vote des subventions

Le conseil municipal décide d’octroyer pour l’année 2011 les subventions suivantes :

	Association
	Montant proposé en 2011

	Amicale des secouristes
	100 €

	Association des maires de France
	643,18 €

	Croix Rouge
	46 €

	Secours populaire
	46 €

	Comité de lutte contre les termites
	550 €

	Classes transplantées
	2 042 €

	Associations des écoles du Thouarsais
	300 €

	FNATH
	46 €

	USEP
	Report au prochain conseil municipal 

	Restos du cœur
	77 €


Mr CHARPENTIER Yves demande si il n’existe pas d’autres secteurs sur la commune qui seraient infestés par les termites et si il ne serait pas judicieux de mettre des témoins à plusieurs endroits de la commune.

Mr le Maire précise que lors des ventes, un diagnostic termites est obligatoire, il propose que l’on prenne contact avec la ville de Thouars pour savoir si ces diagnostics quand ils sont positifs peuvent être communiqués à la commune.

Objet : Convention de servitude de passage

Le conseil municipal décide de passer une convention de servitude de passage avec Mr BERNIER et Mlle DEMAIRE qui vont devoir passer une canalisation d’assainissement sur le domaine public. Cette convention précisera la profondeur à laquelle ils doivent positionner la canalisation, les plans qu’ils devront nous fournir et quel type de réfection de la voirie ils devront faire à l’issue des travaux.

Objet : Aide Centre de loisirs Ressortissants MSA

· Le conseil municipal décide d’attribuer aux ressortissants de la MSA la même aide qu’aux ressortissants de la CAF pour la fréquentation du centre de loisirs à savoir :

· 1,50 € par jour pour les familles dont le quotient familial est compris entre 0 et 550 € 

· 1 € par jour pour les familles dont le quotient familial est compris entre 551 € et 770 €

· 0.50 € par jour pour les familles dont le quotient familial est supérieur à 770 € 

Mr CHARPENTIER s’interroge sur l’intérêt de cette aide compte tenu du travail que cela peut représenter et notamment pour les familles qui bénéficient d’une aide 0.50 €.

Mr PAINEAU précise que sur un mois cela peut représenter un montant de 20 € pour une famille avec deux enfants, ce qui n’est parfois pas négligeable pour certaines familles.

Objet : Demande de subvention au titre de la DETR Réhabilitation de la cantine

Le conseil municipal décide de solliciter une subvention au titre de la DETR (ex DGE) pour la réhabilitation de la cantine (modification des vestiaires, renouvellement du matériel, faïence, électricité,…)

Pour ce projet, Mr PAINEAU précise qu’il faudra aire attention à bien définir notre besoin afin que les travaux ne soient pas disproportionnés. Il s’agit en effet d’adapter des locaux existants et non de construire de nouveaux locaux.

Une première réunion de travail est fixée au mercredi 2 mars à 16 H 30 en présence d’une partie de la commission bâtiments, du chef de cuisine et dans la mesure du possible d’un représentant de la MNA (mission nutrition alimentation), et du groupement d’achat.

A l’issue de cette première rencontre, la commission devra s’interroger sur le recours ou  non à un maître d’œuvre pour cette opération.

Objet : Présentation de l’aménagement paysager du rond point de la croix d’ingand

L’aménagement paysager du rond point de la croix d’ingand est présenté au conseil municipal, il sera composé d’une partie avec du ballast rouge de la Gouraudière et un rail de chemin de fer, et d’une autre partie plantée de vignes.

Le long de la RD, seront plantés par la commune des arbres dont l’essence sera choisie pour résister notamment au vent.

Objet : regroupement poubelles

Mr GAUFFRETEAU demande si une enquête de satisfaction va être réalisée sur le regroupement de la collecte des déchets ménagers. Mr le Maire explique que compte tenu des débats plutôt défavorables et du fait que les autres communes test ne vont réaliser d’enquête, il en été décidé en réunion maire adjoints de ne pas faire d’enquête. Une réunion est programmée avec le Pays Thouarsais pour prévoir la mise en place des aménagements. Au cours de cette réunion il sera demandé que les aménagements soient rapidement mis ne place et que certains regroupement soient modifiés voire supprimés notamment pour des question de sécurité.

Lors de la commission des finances il sera présenté un exemple d’aménagement et un calendrier de la mise en place de ces regroupements.

Objet : Chaufferie Bois

Suite au relevé des consommations d’énergies, il s’avère que la consommation de gaz pour la chaufferie a fortement augmentée depuis 2006, elle a même tendance à dépasser celle de bois. Par ailleurs dans certains bâtiments comme la mairie ou la salle René Cassin, il ne fait pas toujours chaud, alors que dans les vestiaires il  fait chaud. Il a donc été demandé à ACE nous chiffrer une étude pour analyser le fonctionnement de la chaufferie et mettre en place les réglages nécessaires pour inverser la tendance.

